
05 49 34 80 97

Notice
d’information
Assistance Profil +
important, PROFIL PLUS vous propose un service d’assistance 
renforcé et adapté à vos besoins. Les équipes sont à votre écoute, 

24h/24 et 7j/7.
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• PRÉAMBULE •

PROFIL PLUS - p.2

physiques et aux véhicules pour lesquels un Pack Mobilité ou un Pack 
Mobilité Pro a été souscrit lors de l’achat de pneus dans le réseau Profil +.

« l’Assisteur », société anonyme au capital de 4 200 000 euros, entreprise 
régie par le Code des assurances, dont le siège social est situé au 118 avenue 
de Paris, CS 40000 79033 NIORT CEDEX 9, immatriculée sous le numéro    
481 514 149 RCS Niort, soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle 

Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 499208361 
dont le siège social est situé 8 rue Paul Vaillant Couturier 92 240 
MALAKOFF. Pour le compte de ses clients ayant souscrit un contrat PACK 
MOBILITÉ ou PACK MOBILITÉ PRO.
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professionnel effectuant le remorquage ou 
domicile du conducteur.

Votre véhicule est immobilisé suite à une 
-

diate de votre permis de conduire ?

1.3. RAPATRIEMENT AU DOMICILE
DES BÉNÉFICIAIRES

L’Assisteur organise et prend en charge le 
transport des bénéficiaires valides au(x) 
domicile(s) du conducteur par le moyen de 
transport le mieux adapté c'est-à-dire :

Un billet de train 1ère classen
 
Ou un billet d’avion classe économique si 
le trajet en train est supérieur à 8 heures, 

Ou un taxi si la distance à parcourir est 
inférieure à 50kms.

L’Assisteur organise et prend en charge 
également, un taxi de liaison, d’une part 
entre le domicile et la gare ou l’aéroport ou 

-
ciaire, d’autre part entre la gare ou l’aéro-

-
ment suite à mise en fourrière du véhicule) 
dans la limite de 24 heures par tranche de  
700  kms à parcourir.

se fera uniquement en France. 

-

notamment de l’âge du conducteur et de la 

1 - GARANTIES DES PACK MOBILITÉ
ET PACK MOBILITÉ PRO

p.11, l’Assisteur organise et prend en charge 

1.1. DÉPANNAGE

immobilisé à la suite de l’un des faits 
générateurs couverts, l’Assisteur met en 
œuvre et prend en charge son dépannage.

1.2. REMORQUAGE

sur place, l’Assisteur organise et prend en 
charge le remorquage jusqu’au garage 
Profil+ le plus proche dans un rayon de 10 
km, ou à défaut jusqu’au garage de la 
marque le plus proche. 

Pour la panne énergie électrique, le remor-
quage est effectué vers le garage de la 
marque si la distance entre le garage et le lieu 
de survenance est inférieure à celle entre le 
domicile et le lieu de survenance. Dans le cas 
contraire le remorquage est effectué  vers le 
domicile ou vers la borne de recharge la plus 
proche dans un rayon de 50 km maximum.

conduire du conducteur et si aucun autre 
passager à bord du véhicule ne peut 
conduire le véhicule, l’Assisteur organise et 
prend en charge le remorquage vers le lieu 
le plus proche parmi les suivants : garage du 

• GARANTIES D’ASSISTANCE 1/6 •
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par an et n'est pas cumulable avec les garan-

1.6. TAXI MOBILITÉ

Si votre véhicule est immobilisé suite à une 
panne ou une erreur de carburant, à une 
crevaison (éclatement, dégonflement, choc, 
vandalisme, hernie ou changement de pneu 
suite usure),  à la perte, vol, enfermement de 
la clé du véhicule ou à une panne mécanique, 
mise en œuvre et prise en charge d’un taxi 
aller et retour sur un trajet de 30 kms pour se 
rendre sur son lieu de travail, au DOM, faire 
ses course, … + retour au garage Profil +.

1.6. CONDUCTEUR DE REMPLACEMENT

Si votre véhicule est immobilisé suite à la 

conduire lors d’un déplacement en France 
et en l'absence d'une autre personne apte à 
conduire voyageant avec vous, l’Assisteur 
organise et prend en charge l’achemine-
ment d’un conducteur désigné par le sous-
cripteur pour ramener le véhicule.

L’Assisteur organise et prend en charge :

Un billet aller par train première classe ou 
par avion classe économique si le trajet en 
train est supérieur à 8 heures,

Ainsi qu’un taxi de liaison.

1.7. PERTE ET VOL

Si votre véhicule est immobilisé suite à la 

Les frais de carburant et de péage, de quelque 
nature que ce soit, sont à la charge du bénéfi-
ciaire.

L’Assisteur prend en charge les frais d’as-

exigée par le loueur.

fois par an et n'est pas cumulable avec les 

1.4. POURSUITE DE VOYAGE
DES BÉNÉFICIAIRES

L’Assisteur organise alors, dans les mêmes 

que pour le rapatriement à leur domicile, 
dans la limite des frais qui auraient été nor-
malement engagés pour ce rapatriement, 

fois par an et n'est pas cumulable avec les 

1.5. ATTENTE SUR PLACE

Si votre véhicule est immobilisé suite à la 
-

ment de la clé du véhicule, à la clé cassée 
dans la serrure du véhicule, à une mise en 

permis de conduire ou à une panne méca-
 

l’Assisteur prend en charge les frais d'héber-
gement dans la limite de 80€ par nuit, par 
personne, maximum 1 nuit.

• GARANTIES D’ASSISTANCE 2/6 •
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sement de ces frais s’effectuera sur présenta-

1.9. SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE

-
sants survenant en France ou à l’étranger, 
tel qu’un accident, vous affectant, l’Assisteur 
organise et prend en charge, en France 
uniquement, pour le conducteur ou ses 

psychologue clinicien,

à face avec un psychologue clinicien. 

délai d’un an à compter de la date de 
survenance de l’événement.

1.10. INFORMATION JURIDIQUE

L’Assisteur communique, sur simple appel 
du lundi au samedi de 8h à 19h, des infor-

-

démarches d’achat/vente du véhicule...

1.11. AIDE-MÉNAGÈRE

Si vous ou votre conjoint êtes hospitalisé 
plus de 2 jours ou immobilisé plus de 5 jours, 
de manière imprévue, suite à un accident 
matériel, ASSURIMA organise et prend en 
charge la venue d’une aide-ménagère, qui a 

-

ou clé cassée dans la serrure du véhicule, l’As-
sisteur prend en charge l’aller-retour en taxi à 
concurrence de 100€ TTC pour aller récupe-
rer le double des clés ou  indemnise à hau-
teur de 160€ TTC, sur facture de profession-

d’œuvre pour le changement des serrures du 
véhicule et/ou prend en charge les frais enga-
gés pour l’acheminement du double des clés 

En cas de perte, vol de papiers et/ou de 
moyens de paiement, l’Assisteur aide et conseil 
sur les démarches et indemnise à hauteur de 
100€ TTC, sur facture de professionnel, les frais 
de remplacement des documents.

1.8. STAGE RÉCUPÉRATION DE POINTS

Si vous avez perdu des points sur votre 
permis, l’Assisteur met le bénéficiaire en 

-

sous réserve que :

La perte d’un ou plusieurs points résulte 

durée de validité du contrat,

Le permis de conduire du bénéficiaire, tel 

de conduire, soit affecté au moment du     
stage d’au moins un point et au maximum de 
huit points,

Le bénéficiaire n’ait pas suivi de stage de ré-

-
veau permis si le capital de points est nul.

La prise en charge est limitée à 250€ TTC sur 
une période de 12 mois glissants. Le rembour-

• GARANTIES D’ASSISTANCE 3/6 •

PROFIL PLUS - p.7



Tarifs Prestations de Services en nos Ateliers

Notice d’information
Assistance Profil +

8

de la commande, de trouver une écoute 

de ses choix alimentaires et/ou d’un régime 

hypocalorique). Il sera proposé un large 
choix de plats équilibrés et renouvelés en 

Le prix des repas demeure à la charge du 
souscripteur.

* sont considérés comme repas le déjeuner 

1.12.3. Portage d‘espèces
Le transport aller-retour dans un établis-
sement bancaire proche du domicile

Ou le portage d’espèces contre reconnais-

pour un montant maximum de 150 €

lorsque ni le souscripteur, ni son conjoint, 
ne disposent plus d'espèces et ne peuvent 
s’en procurer.

La somme avancée devra être remboursée à 
ASSURIMA dans un délai de 30 jours.

1.12.4. Livraison de courses
La livraison d'une commande par semaine 
lorsque ni le souscripteur, ni son conjoint, ni 
l’un de leurs proches ne sont en mesure de 
faire les courses. Les frais de livraison seront 

-
-
-

cile, ASSURIMA organise et prend en charge 
la livraison par taxi. Le prix des courses de-
meure à la charge du souscripteur.

1.12.5. Coiffure à domicile
Le déplacement d'un coiffeur au domicile 
lorsque le souscripteur ou son conjoint, a 
besoin de soin de coiffure. La prise en charge 

des repas, la vaisselle, le repassage et les 
courses de proximité. Elle intervient dès le 

en aide aux proches demeurant au domicile, 
au retour au domicile ou à compter du 

excéder 30 heures à raison de 2 heures 

une période de 30 jours.

vendredi, hors jours fériés.

1.12. SERVICES DE PROXIMITÉ

Si vous êtes hospitalisé plus de 2 jours ou si 
vous ou votre conjoint êtes immobilisé plus 
de 5 jours, de manière imprévue, suite à un 
accident matériel, ASSURIMA organise et 

une période de 30 jours :

1.12.1. Livraison de médicaments
La recherche des médicaments prescrits par 
le médecin traitant à la pharmacie la plus 
proche du domicile et leur livraison au domi-
cile lorsque ni le souscripteur, ni son conjoint, 
ni leurs proches ne sont en mesure de s’en 

par événement. Le prix des médicaments 
demeure à la charge du souscripteur.

1.12.2. Portage de repas
La livraison d'un pack de 5 à 7 jours de repas 
lorsque ni le souscripteur, ni son conjoint, ni 
leurs proches ne sont en mesure de 
préparer eux-mêmes les repas ou de les 
faire préparer par l’entourage*.

• GARANTIES D’ASSISTANCE 4/6 •
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1.14.2. Le transfert des enfants
Le déplacement aller-retour des enfants 
ainsi que celui d'un adulte les accompa-
gnants, par train 1ère classe ou avion classe 
économique, auprès de proches suscep-

En cas de nécessité ou d'indisponibilité d'un 
accompagnateur, ASSURIMA organise et 
prend en charge l'accompagnement des en-
fants par l'un de ses prestataires.

1.14.3. La garde des enfants

ne saurait convenir, ASSURIMA organise et 
prend en charge la garde de jour des enfants 
au domicile par l'un de ses intervenants 
habilités du lundi au vendredi, hors jours 

-
bué est évalué par ASSURIMA selon la situa-

-

1.15. CONDUITE À L’ÉCOLE DES ENFANTS
(ET ACTIVITÉS EXTRASCOLAIRES)

Si vous ou votre conjoint êtes hospitalisé 
plus de 24 heures ou immobilisé plus de 5 
jours, de manière imprévue, suite à un acci-
dent matériel et aucun proche ne peut se 
rendre disponible, ASSURIMA organise et 
prend en charge la conduite à l'école (ou 

enfants au domicile par l'un de ses presta-
taires, dans la limite d’un aller-retour par 

sur une période de 4 semaines.

Pour les enfants handicapés, la conduite en 
centre spécialisé s'effectue selon les mêmes 

est limitée à un seul déplacement par événe-

demeure à la charge du souscripteur.

1.13. PRISE EN CHARGE DES ASCENDANTS

Si vous ou votre conjoint êtes hospitalisé 
plus de 24 heures ou immobilisé plus de 5 
jours, de manière imprévue, suite à un acci-
dent matériel, ASSURIMA organise et prend 

1.13.1. Le déplacement d’un proche
Le déplacement aller-retour d’un proche, par 
train 1ère classe ou avion classe économique, 
pour garder les ascendants au domicile.

1.13.2. La garde des ascendants

ne saurait convenir, ASSURIMA organise et 
prend en charge la garde de jour des ascen-
dants au domicile par l'un de ses interve-
nants habilités du lundi au vendredi, hors 
jours fériés. Le nombre d’heures de garde 

1.14. PRISE EN CHARGE DES ENFANTS
(< 16 ANS) OU ENFANTS HANDICAPÉS

Si vous, votre conjoint ou votre enfant êtes 
hospitalisé plus de 24 heures ou immobilisé 
plus de 5 jours, de manière imprévue, suite à 
un accident matériel, ASSURIMA organise et 

1.14.1. Le déplacement d’un proche
Le déplacement aller-retour d’un proche, 
par train 1ère classe ou avion classe écono-
mique, pour garder les enfants au domicile. 

• GARANTIES D’ASSISTANCE 5/6 •
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Vous ou votre conjoint êtes immobilisé plus 
de 5 jours de manière imprévue suite à un 

possible auprès de vos proches ?

2.4. TRANSPORT AUX RENDEZ-VOUS 
MÉDICAUX

ASSURIMA organise en prend en charge, sur 
une période de 30 jours, un transport non 
médicalisé aller et retour par taxi ou par VSL 
dans un rayon de 50 km.

2.5. TRANSPORT SUR LE LIEU DE TRAVAIL

ASSURIMA organise en prend en charge 10 tra-
jets non médicalisés en taxi (domicile-travail 
ou travail-domicile) dans un rayon de 30 km.

une période de 12 mois.

2.6. URGENCE-DÉPANNAGE HABITATION

fortement la vie au domicile ( hors sinistre 

rendre sur son lieu de travail, ASSURIMA 
organise et prend en charge le déplace-
ment, ainsi que la première heure de main 
d’œuvre, d’un serrurier, plombier ou électri-

2 - GARANTIES SPECIFIQUES
AU PACK MOBILITÉ PRO

2.1. COACHING CONDUITE

accident matériel, l’Assisteur met en 

formateur post-permis pour l’accompagner 
et conforter ses acquis. 

2.2. COACHING ÉCO CONDUITE

le salarié de l’entreprise avec un formateur 
post-permis pour l’accompagner et favoriser 

d’énergie ainsi qu’une carte carburant de 

2.3. VALISE DE REMPLACEMENT

Si lors d’un déplacement en France ou à 
l’étranger, le salarié de l’entreprise perd ou 
se fait voler son bagage, ses papiers, son 
PC…, et si le délai d'acheminement est com-

prépare et envoie les bagages et l’Assisteur 
indemnise les frais d'envoi.

Par ailleurs dès que les bagages sont retrou-
vés, l’Assisteur organise et prend en charge 
leur acheminement au domicile du bénéfi-
ciaire.

• GARANTIES D’ASSISTANCE 6/6 •
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IMA intervient 24h/24 à la suite d'appels émanant des bénéficiaires au numéro suivant :

Depuis la France

05 49 34 80 97

FAITS GÉNÉRATEURS

Formule Déplacement (Pack Mobilité et Pack 
Mobilité Pro) :

Carburant (panne, erreur),

Crevaison (éclatement, dégonflement, van-
dalisme, choc, hernie),

-
nement, cassée dans la serrure du véhicule),

-
trique),

Panne de véhicule,

Perte de points,

Vol-Perte papiers / argent,

Mise en fourrière,

Besoin de conseils juridiques,

matériel,

Vol ou perte de bagages (Pack Mobilité 
Pro strictement),

À la demande (employeur, collaborateur…).

Formule Domicile (Pack Mobilité et Pack 
Mobilité Pro) :

matériel,

-
cripteur ou son conjoint suite à un acci-
dent matériel.

TERRITORIALITÉ

-
politaine, ainsi que Andorre et Monaco.

DÉLAI DE DEMANDE D’ASSISTANCE

Sauf cas fortuit ou cas de force majeure, 
pour être recevable toute demande d’assis-

tard dans les 30 jours qui suivent :

-
cordée.

-
ce est de 7 jours à compter de l’immobilisa-

-
-

sera mise en place au prorata des jours res-

premier jour de l'événement.

Illustration : en cas d’appel le 15ème jour, la 

• CONDITIONS D’APPLICATION 1/6 •
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LIMITATIONS ET EXCLUSIONS
À L'APPLICATION DES GARANTIES

EXCLUSIONS COMMUNES À
TOUTES LES GARANTIES

Sont exclues et ne pourront donner lieu à 

soit, toutes conséquences :

Résultant de l'usage abusif d'alcool (taux 
d'alcoolémie constaté supérieur au taux 

-
ments, drogues ou stupéfiants non pres-
crits médicalement sauf lorsqu’il s’agit de 

-
-

De dommages provoqués par une faute in-

-

rallye ;

-

locales ;

à des épreuves d'endurance ou de vitesse 
et à leurs essais préparatoires, à bord 

Des dommages causés par des explosifs 
que le bénéficiaire peut détenir ;

-

défense, à la guerre civile ou étrangère, à 
des émeutes, à des grèves, à des actes de 

DÉPLACEMENTS GARANTIS

-
ment professionnel ou personnel effectué par 
le bénéficiaire avec un véhicule pour lequel a 
été souscrit un Pack Mobilité ou Pack Mobilité 

réseau Profil +.

STRUCTURE DES GARANTIES

Dépannage / Remorquage,

Rapatriement des bénéficiaires à leur do-
micile,

Rapatriement des bagages,

Poursuite du voyage,

Acheminement des clés,

Acheminement d’une valise de remplace-
ment,

Taxi mobilité,

Coaching conduite,
Coaching Eco conduite,
Aide à domicile,
Services de proximité,
Garde des enfants / ascendants,
Conduite des enfants à l’école,
Transport aux rendez-vous médicaux,
Transport sur le lieu de travail,

• CONDITIONS D’APPLICATION 2/6 •
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pièces détachées ;

Les frais de douane et de gardiennage 
sauf ceux ayant fait l'objet d'un accord 
préalable des services de l’Assisteur ;

-
to-école, ambulance, taxi, véhicule funé-

Pack Plus Pro) ;

Les 2 roues, tricycle et quadricycle à moteur ;

Les camping-cars ;

marchandises et d’animaux (sauf pour le 
Pack Plus Pro hors contenu des véhicules) ;

Les véhicules non-conformes à la régle-

Les accidents survenus lorsque le conduc-
teur a un taux d'alcoolémie dans le sang 
supérieur au taux légal toléré, ou qu'il a 
fait usage de substances ou de plantes 
classées comme stupéfiants, non médica-
lement prescrites pour lui, oui qu'il se 

EXCLUSIONS APPLICABLES
AUX STAGES DE RÉCUPÉRATION

DE POINTS

-
-

Rendue obligatoire par la loi ou le juge 
sauf dans les cas régissant le permis pro-
batoire ;

Proposée par le Procureur de la Répu-

terrorisme, de pirateries, de sabotage, à 
des mouvements populaires ;

que tempête ou ouragans.

Ne donnent lieu ni à prise en charge, ni 
remboursement :

originaux ;

Les frais engagés par le bénéficiaire pour 
la délivrance de tout document officiel ;

-

par toute autorité ou organisme gouver-
nemental ou non gouvernemental.

EXCLUSIONS APPLICABLES À
« L'ASSISTANCE AUX VÉHICULES »

Outre les précisions précisées ci-dessus, sont 
exclus et ne pourront donner lieu à l’inter-

des voies non carrossables ;

forces de l’ordre ;

sous séquestre) ;

du véhicule ;

Les problèmes ou les dommages de car-
rosserie n'entraînant pas une immobilisa-

• CONDITIONS D’APPLICATION 3/6 •
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CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES

L’Assisteur s’engage à mobiliser tous les 
-

-
tendu que son engagement repose sur une 

compte tenu du contexte dans lequel pour-

des retards provoqués par la guerre civile 
ou étrangère déclarée ou non, la mobilisa-

du matériel par les autorités, tous les actes 
de sabotage ou de terrorisme, les conflits 
sociaux tels que grèves, émeutes, mouve-

-

que soit l'autorité compétente qui l'impose, 
les cataclysmes naturels, les effets de la ra-

-
phiques à risques sanitaires, tous les cas de 
force majeure rendant impossible l'exécu-

VIE DU CONTRAT

VALIDITÉ DES GARANTIES

pendant toute la durée de la validité du Pack 
-

tendent « Toutes Taxes Comprises ».

judiciaires ;

Demandée par le délégué du Procureur 

Imposée par le juge dans le cadre du 
sursis avec mise à l’épreuve.

De même est exclu le retrait de points sanc-

Le défaut d’assurance ;

-
tuer le permis de conduire suite à décision ;

La conduite sous l’emprise de l’alcool ou 
de stupéfiants ;

d’alcoolémie ou d’usage de stupéfiants ;

Le délit de fuite ;

Le refus d’obtempérer.

LIMITATION DE RESPONSABILITÉ

L’Assisteur ne peut être tenue pour respon-
sable d'un quelconque dommage à carac-
tère professionnel ou commercial, subi par 
un bénéficiaire à la suite d'un incident ayant 

-
tance.

-

d'urgence ou de recherche, et ne prend pas 
en charge les frais engagés du fait de leur 

contraire.

• CONDITIONS D’APPLICATION 4/6 •
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-

contre les bénéficiaires ou a été indemnisé 
par ce dernier. 

-

La reconnaissance non équivoque par l'as-

Une mesure conservatoire prise en appli-

adressée par l’Assisteur au souscripteur en ce 

prime et par le souscripteur à l’Assisteur en 
ce qui concerne le règlement de l'indemnité. 

l’Assisteur et les bénéficiaires ne peuvent, 
même d'un commun accord, ni modifier la 

PROTECTION DES DONNÉES 
PERSONNELLES

-

seront uniquement transmises aux presta-

• CONDITIONS D’APPLICATION 5/6 •

PROFIL PLUS - p.15

MISE EN JEU DES GARANTIES
ET ACCORD PRÉALABLE

accord avec l’Assisteur sont prises en charge.

DÉCHÉANCE DES GARANTIES

Le non-respect par le bénéficiaire de ses 

contrat entraîne la déchéance de ses droits 

SUBROGATION

L’Assisteur est subrogé à concurrence du coût 
de l'assistance accordée, dans les droits et ac-

leur fait, ont causé le dommage ayant donné 
lieu à une prise en charge par l’Assisteur ; 
c'est-à-dire qu'ASSURIMA effectue en lieu et 
place du bénéficiaire les poursuites contre la 

PRESCRIPTION

compter de l'événement qui lui donne nais-
sance. Toutefois, ce délai ne court :

1er :
fausse ou inexacte sur le risque couru, que du 
jour où l’Assisteur en a eu connaissance ; 

2e : en cas de sinistre, que du jour où les bé-
néficiaires en ont eu connaissance, s'ils 
prouvent qu'ils l'ont ignoré jusque-là. 
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taires de l'Assisteur, sollicités dans l'organisa-

transmises hors de l'Union Européenne.

-
-

fiée, le bénéficiaire dispose d'un droit d'accès 

L'exercice de ce droit peut se faire auprès de 
l'Assisteur, 118 avenue de Paris, 79000 Niort.

RÉCLAMATION ET MÉDIATION

-

Service Consommateur d’ASSURIMA par 
courrier au 118 avenue de Paris - CS 40 000 - 
79 033 Niort Cedex 9 ou par courriel depuis le 

-
cord persiste, les bénéficiaires peuvent saisir 
le Médiateur de l’Assurance par courrier à 

-
rance - TSA 50110 - 75441 PARIS CEDEX 09 
ou par mail à l’adresse suivante : www.me-

• CONDITIONS D’APPLICATION 6/6 •
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ACCIDENT MATÉRIEL

Tout événement soudain, involontaire, impré-
visible, ayant entraîné un choc avec un 
élément extérieur au véhicule occasionnant 

-
-

ASSISTEUR

ASSURIMA, Société Anonyme au capital de 
4 200 000 euros, entreprise régie par le 
Code des assurances, dont le siège social est 
situé au 118 avenue de Paris CS 40000 
79033 NIORT CEDEX 9, immatriculée sous le 
numéro 481 514 149 RCS Niort, soumise au 

Paris cedex 09.

BÉNÉFICIAIRE

Le souscripteur d’un Pack Mobilité ou Pack 

physique domiciliée en France voyageant à 
bord du véhicule pour un événement directe-

CREVAISON

Dégonflement, choc, hernie ou éclatement 

-

normales de sécurité.

DOMICILE

Résidence principale du bénéficiaire en 
France métropolitaine (y compris Andorre 
et Monaco).

FRAIS D’HÉBERGEMENT

-
ner et taxe de séjour) à l’exclusion de tout 
autre frais. 

FRANCE

La France métropolitaine ainsi que les prin-
cipautés d’Andorre et de Monaco.

PANNE DE VÉHICULE

Toute défaillance des organes mécaniques, 
électriques et/ou électroniques, hydrauliques 
du véhicule, qui l'immobilise ou rend impos-

 entendus
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PANNE DOMESTIQUE

Evènement (autre que sinistre), survenant 
inopinément et perturbant sérieusement la 
vie au domicile du souscripteur et nécessitant 

Exemples : panne de chaudière, porte claquée, 
perte ou vol de clé…

RÉTENTION IMMÉDIATE DU PERMIS

de la route et au retrait du permis de 

-
ficiaire ne peut de ce fait poursuivre son 
déplacement en l’absence de passager ou 
de toute personne disponible en mesure de 

TAXI DE LIAISON

Moyen prévu en complément de la mise en 

VÉHICULE GARANTI

Tout véhicule terrestre à moteur à 4 roues, 
immatriculé en France métropolitaine, dont 
le Poids Total  Autorisé en charge est infé-
rieur ou égal à 3,5t.

 entendus
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